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Les villes au Maroc, à l’instar des agglomérations et métropoles dans le monde, jouent un rôle essentiel dans le développement économique et social du pays. C’est dans les grandes villes que se créent les principales richesses et où, par conséquent, se concentrent et entrent en interactions complexes les diverses activités et fonctions à l’origine de ces richesses.

Cependant, ces interactions, faute d’un système de planification et de bonne gouvernance et d’un cadre institutionnel performants, deviennent sources de problèmes et de dysfonctionnements dans bon nombre de villes dans les pays en développement.

Le Maroc n’échappe pas à cette problématique. Selon le Schéma national d’aménagement du territoire
, le diagnostic sur les villes établit qu’il existe un dysfonctionnement grave qui porte atteinte à leur capacité de développement économique. En effet, outre un déficit en logements, les villes souffrent d’une insuffisance manifeste en matière d’infrastructures, d’équipements et de services publics.

La ville est, et sera toujours, victime de son expansion tant que des mécanismes de planification et de coordination entre les différents intervenants, susceptibles d’apporter des solutions techniquement viables, économiquement rentables et à moindre coût socialement, ne sont mis en œuvre pour la réguler.

Malgré une baisse du taux de croissance démographique annuel moyen qui est passé de 2,1% entre 1982 et 1994 à 1,4% entre 1994 et 2004,  le  taux d’urbanisation au Maroc s’établit à 55,1% contre 51,4% en 1994, soit un taux d’accroissement annuel moyen de 2,1%
. Ainsi, outre le passif qui doit être résorbé, les villes doivent faire face aux besoins de plus de 345 000 nouveaux arrivants, chaque année, en matière de logement, d’équipements et de services publics à usage collectif.

Parmi les services publics urbains appelés à supporter sans cesse la pression de cet accroissement urbain, se trouve le transport eu égard à son rôle sur les plans économique et de cohésion sociale. En effet, le transport assure, d’une part, des déplacements des zones résidentielles vers les lieux de travail, les centres commerciaux et les loisirs. D’autre part, il constitue un moyen indispensable, notamment pour les périphéries, d’accès aux services et équipements de base tels que les établissements scolaires, les universités, les centres de santé, les centres administratifs, etc.

Le développement socioéconomique des villes génère de plus en plus des besoins de mobilités, assurant les liens entre les activités aussi bien économiques que sociales, qui s’expliquent par la forte corrélation entre le niveau des revenus et la mobilité. En témoigne l’enquête sur la consommation des ménages qui montre que « la part des dépenses se rapportant, en particulier, à la santé, l'enseignement, la culture, le transport et aux loisirs poursuit sa hausse, passant de 18,8% en 1985 à 28% en 2001 »
. 

Dans le même temps, et paradoxalement, nous assistons à une dégradation du service du transport urbain dans plusieurs villes, laquelle dégradation, conjuguée à l’étalement urbain et l’accroissement de la motorisation, pourrait compromettre aussi bien le développement économique et social que la qualité de l’environnement des grandes métropoles.

En parallèle, nous assistons au désengagement de l’Etat en matière de subvention de ce service, malgré des recettes tarifaires qui suffisent à peine à couvrir les charges d’exploitation, la tarification étant  fortement réglementée.
Ainsi, et si certaines villes semblent avoir trouvé une solution à la crise du transport urbain, pour d’autres agglomérations par contre, à l’image des métropoles de Rabat-Salè et Casablanca, la crise n’y fait que s’amplifier. Les causes de cette situation ont certes une relation avec la nature métropolitaine de ces deux pôles (voir encadré 1 pour Casablanca). Cependant, les carences du transport urbain sont l’effet également et surtout d’autres insuffisances.

Dans ce contexte, l’objectif de cette étude est de mettre en évidence, à travers l’exemple de la ville de Casablanca, d’une part, les insuffisances institutionnelles à l’origine des carences en matière de planification et de coordination et, d’autre part, l’absence de sources de financement pérennes et incitatives. 

Aussi, est-il proposé dans une première partie, après un bref aperçu sur les données relatives à la mobilité et la répartition modale des déplacements dans la région de Casablanca, de présenter les principaux modes de transport urbain et plus particulièrement, les transports collectifs par autobus et semi (ou para) collectifs par taxis. Le paragraphe consacré au mode de gestion par régie autonome présentera, à titre comparatif, des données concernant les autres villes ayant opté pour ce mode, étant donnée la similitude des problèmes entre toutes les régies.

Dans la seconde partie, seront analysées les raisons des problèmes que connaît le transport urbain en général, notamment les insuffisances institutionnelles et l’absence de sources de financement pérenne. Dans  cette même partie seront proposé également les mesures d’amélioration principales, inspirées des modèles étrangers, concernant la mise en place d’un cadre institutionnel qui encadre le système dans son intégralité, la recherche de sources de financement et l’institution d’une entité organisatrice du transport urbain.

Chapitre 10 : Les carences du transport urbain dans les grandes villes au Maroc : Cas de Casablanca
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� Haut Commissariat au Plan : Résultat du recensement général de la population et de l’habitat 


� Haut Commissariat au Plan : l’enquête nationale sur la consommation et les dépenses des ménages 2000/2001
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